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L ' ÉD ITO

L a Ville de Cholet, labellisée "Ville 

amie des enfants" depuis 2004, a 

toujours montré son engagement 

en faveur des plus jeunes notamment en 

novembre, mois anniversaire de la signature 

de la charte des Droits de l'Enfant, en 

organisant les Journées 

des Droits de l'Enfant. 

Cette 19
e

 édition a pour 

thème le harcèlement, 

fléau de notre société 

auquel nous accordons 

la plus grande impor-

tance et la plus grande 

attention. De nombreux 

rendez-vous seront ainsi 

proposés. Les élus du 

Conseil Municipal des Jeunes, très sensibles 

et très engagés sur ce sujet, ont d’ailleurs 

réalisé une fresque au Jardin éphémère, 

situé rue Travot. Les agents municipaux 

travaillant dans les écoles et les structures 

Petite Enfance vont également être formés 

pour mieux appréhender les situations.

Le harcèlement n’a pas d’âge. Il touche 

aussi bien les petits écoliers que les collé-

giens ou les lycéens. Il est primordial que 

chacun soit attentif aux comportements 

néfastes avant que les faits ne prennent 

une toute autre ampleur.

Le Carrefour de l’Orientation, des Métiers 

et de l’Entreprise

L’avenir de la jeunesse choletaise sera 

au cœur des échanges les 17, 18 et  

19 novembre, au Parc des Expositions de 

la Meilleraie, lors de la nouvelle édition du 

Carrefour de l'Orienta-

tion, des Métiers et de 

l'Entreprise. Reporté à 

deux reprises à cause 

de la pandémie de 

Covid-19, ce salon 

dédié à l’orientation est 

aujourd’hui un rendez-

vous incontournable 

pour les jeunes et leurs 

familles. 360 exposants 

accueilleront et accompagneront les visi-

teurs en quête d’informations.

3 conférences vont également ponctuer 

ces trois jours : l'une de Daniel Marcelli, 

pédopsychiatre, jeudi 17 sur le thème "Être 

adolescent aujourd’hui… dans un monde 

hyperconnecté" ; la deuxième, vendredi 18,  

est une conférence de Nicolas Vanier,  

écrivain, réalisateur, grand voyageur 

et ambassadeur de la nature, intitulée 

"Voyageur du froid" et la troisième confé-

rence de Pascal Pavie, aventurier choletais, 

est proposée samedi 19 à 17h30. 

Le Carrefour de l'Orientation, des Métiers 

et de l'Entreprise est traditionnellement 

l’occasion de sensibiliser les jeunes et plus 

largement les familles à des problématiques 

fortes. Cette édition 2022 n’est pas en 

reste avec ces 3 conférenciers qui inter-

viendront sur des sujets forts et d’actualité 

que sont l'hyperconnexion des jeunes et les 

enjeux environnementaux et climatiques du 

monde qui nous entoure.

Les violences conjugales et intrafamiliales 

– un seul numéro 3919

Comme tous les ans, le mois de novembre 

est également celui de la sensibilisation 

aux violences conjugales et intrafamiliales. 

Le 3919 est un numéro indispensable que 

l'on soit victime ou témoin. Chacun doit 

pouvoir agir.

Les boutiques éphémères ouvrent dans le 

centre-ville

Enfin, une nouveauté arrive dans le 

centre-ville. Des créateurs et artisans vont 

proposer leurs produits dans des boutiques 

éphémères jusqu’à la fin de l'année. Ils 

compléteront ainsi l'offre du centre-ville en 

cette période de fêtes de fin d’année.

Le bien-être de nos 
enfants au cœur 
de notre action

Gilles BOURDOULEIX 
Maire de Cholet 

Président de l'Agglomération du Choletais
Député honoraire

Le 3919 est un  
numéro indispensable 
que l'on soit victime 
ou témoin. Chacun 
doit pouvoir agir.

TOUJOURS LÀ
POUR VOUS

AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE
SONIA
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OBJECTIF : EMPLOI !
Organisé par l'Agglomération du Choletais,  

en partenariat avec Mauges Communauté, 

après une édition 2021 en distanciel, le 

Forum pour l'Emploi s'est tenu à La Meilleraie 

et a accueilli 800 visiteurs. 137 entreprises 

y étaient rassemblées pour présenter leurs 

structures, les postes à pourvoir et proposer 

aux candidats des entretiens personnalisés.

AUX ARTS, ETC.
Une centaine d'artistes 

exposaient à la Salle des Fêtes, 

du 9 au 16 octobre lors de 

l'incontournable Salon des Arts. 

Un choix assumé par l'organisateur 

Cholet Événements qui permet 

assurément de mélanger les 

styles et les sensibilités. Objectif : 

promouvoir l'art à tous les niveaux, 

pour tous les publics.

20 ANS DES PATINOIRES
Glisséo fêtait les 20 ans de ses 

patinoires, du 15 au 30 octobre.  

Deux semaines d'animations, de 

spectacles, de démonstrations 

sur la glace. Un anniversaire qui 

mettait également à l'honneur les 

associations résidentes : le Hockey 

Club Choletais et l'ACPG.

EXPO PHOTO
Pour sa 42

e

 manifestation, le Groupe 

d’Animation Photographique de Cholet (GAP) 

met en lumière des photographes à travers 

la ville, au Musée d'Art et d'Histoire et dans 

le Parc de Moine. Jusqu'au 5 novembre, 

vous pouvez encore contempler le travail de 

Françoise Huguier (invitée d'honneur), Grégory 

Pol, Jeanne Taris, Stéphane Scotto, Mélusine 

Farille et Roland Laboye.

DU NOUVEAU AU VERGER
Samedi 14 octobre, un nouveau bâtiment 

était inauguré pour le Centre social du 

Verger. Un modulaire de 150 m² qui permet 

de proposer de nouvelles activités et un 

accueil plus adapté aux besoins du public. 

Acteur majeur de proximité, le Centre social 

du Verger accueille 825 adhérents, mobilise 

92 bénévoles et rayonne par son action 

auprès d’environ 14 000 habitants.

VILLAGE ROSE
Cette année encore, Cholet s'est 

bougée pour Octobre Rose. Le mois de 

sensibilisation, dédié à la prévention et 

au dépistage du cancer du sein, a débuté 

dès le 30 septembre. Zumba géante, 

Village Rose, marche solidaire, forum 

d'information, bulle bien-être, flash mob, 

ciné-débat… pour l'occasion, les acteurs 

associatifs et institutionnels du collectif 

Octobre Rose se sont fortement mobilisés. 

ARRÊT SUR IMAGES

LE PAIN À LA FÊTE
Cholet était la capitale départementale du pain le temps d'un week-end. 

À l’initiative de la Fédération de la Boulangerie de Maine-et-Loire et avec 

le soutien de l'Agglomération du Choletais, les boulangers professionnels 

et amateurs du territoire se sont retrouvés au Parc des Expositions de 

la Meilleraie, du 14 au 16 octobre, à l'occasion de la Fête du Pain. Après 

les journées consacrées aux concours professionnels et amateurs, ainsi 

qu'aux visites et ateliers pour les scolaires, le grand public est venu 

nombreux admirer et goûter le travail de ces artisans du goût.
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ARRÊT SUR IMAGES
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SUR LES CHAPEAUX DE ROUE
Via Choletbus, l’Agglomération du Choletais lance un 

nouveau service, de location en libre-service de vélo  

à assistance électrique. Cette offre complète les solutions 

de mobilité sur le territoire. 12 stations et 70 vélos sont 

accessibles à Cholet, 24h/24 et 7j/7. Après 15 jours  

de fonctionnement, 328 personnes utilisent le service, 

pour 291 trajets effectués. Un démarrage plutôt positif.
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LE  DOSS I ER

Piloté par l'Agglomération du Choletais, le Carrefour 
de l'Orientation, des Métiers et de l'Entreprise 2022 aura lieu 

les 17, 18 et 19 novembre, au Parc des Expositions de  
la Meilleraie. Le point sur la 10e édition de ce rendez-vous 

phare, devenu projet de territoire.

LES CLÉS DE 
VOTRE AVENIR

"Le Carrefour de l'Orientation est une porte ouverte vers le monde du travail. Par cet événement, 
nous voulons accompagner les jeunes de notre territoire dans leur développement et vers 
la place qui sera la leur dans le monde de demain. Le Carrefour est une belle démonstration de  
la part de la Collectivité qui prouve sa capacité à répondre tant aux besoins des jeunes, 
qu'aux enjeux économiques ou environnementaux. L'événement, élaboré en concertation avec les 
établissements, les entreprises et les acteurs économiques est devenu un projet de territoire. 
Nous souhaitons que cette édition 2022 soit pour les parents et les jeunes 
trois jours de réflexion active et partagée sur l'avenir, sur l'éducation."

L e Carrefour de l'Orientation, des Métiers 

et de l'Entreprise permet aux collégiens, 

lycéens ou encore étudiants de chercher 

les clés de leur avenir. "En 10 éditions, le Carrefour 

de l'Orientation est devenu un des salons français 

les plus courus dans le domaine de l'orientation des 

jeunes. Véritable projet de territoire, il se distingue 

en réunissant aux côtés de spécialistes de l'orien-

tation et de la formation, les acteurs de l'emploi, 

des métiers et de l'entreprise", se félicite Gilles 

Bourdouleix, Président de l'Agglomération du 

Choletais. L'événement se démarque donc des 

autres salons organisés en France qui, de leur 

côté, n'entrouvrent généralement qu'un seul 

volet : le plus souvent celui de la formation ou 

celui des métiers.

Carrefour, mode d'emploi

De ce fait, le Carrefour de l'Orientation 

s'adresse non seulement aux étudiants, lycéens 

et collégiens, mais aussi aux demandeurs 

d'emploi ou aux actifs en quête d'évolution ou 

de reconversion professionnelle. En organisant 

un tel salon, l'Agglomération du Choletais 

exprime une volonté politique très forte : 

celle d'offrir à la jeunesse un moment pour 

prendre le temps de préparer son avenir dans 

les meilleures conditions. De façon à offrir à 

chacun la possibilité de mettre toutes les chances 

de son côté. La prise en charge du transport 

des élèves par l'Agglomération est l'une des 

spécificités de la manifestation. Elle garantit la 

présence des publics concernés en premier lieu. 

À cela s'ajoute la gratuité de l'entrée qui permet 

un accès à tous. 

"Choisir un métier n'est pas chose aisée surtout 

à 15 ou 16 ans. Pourtant, il ne faut pas sous-es-

timer l'importance de l'orientation et l'importance 

de faire un premier bon choix, même si celui-ci est 

amené à évoluer avec le temps. L'intérêt du Carrefour 

de l'Orientation, des Métiers et de l'Entreprise est  

d'offrir un panorama très large d'univers profession-

nels et de pouvoir découvrir sur un même site les 

formations qui y conduisent, du CAP au Doctorat, 

en passant par la Licence professionnelle ou le BTS", 

indique Gilles Bourdouleix. Afin d'organiser sa 

visite et pour maximiser ses chances de faire la 

bonne rencontre, de découvrir la bonne forma-

tion, il est utile de mener une réflexion en amont. 

En s'aidant par exemple du guide pédagogique 

disponible sur carrefourdelorientation.fr, ou en 

discutant en famille. L'idéal est de pouvoir identi-

fier les filières professionnelles, selon ses goûts, 

ses affinités. 
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TÉLÉCHARGEZ

L’APPLICATION

PRÉPAREZ

VOTRE VISITE

Carrefour de l'Orientation 2019

Gilles Bourdouleix
Maire de Cholet
Président de l'Agglomération du Choletais
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LE  DOSS I ERLE  DOSS I ERLE  DOSS I ER

3 forums, 2 pavillons

   Forum de l'orientation et de 

l'apprentissage : 22 exposants autour du 

CIO et de l'ONISEP, de l'Apprenti'bus de la 

Région des Pays de la Loire

   Forum de la formation : 180 organismes, 

du CAP à Bac +8

  Forum des métiers et de l'entreprise :  

105 organismes, représentant 22 filières, 

avec notamment un pôle "Accès à 

l'emploi" pour les personnes en recherche 

d'emploi ou en projet de reconversion 

professionnelle

   Pavillon de la défense et de la sécurité : 

Police municipale, Police nationale, 

Gendarmerie, Administration pénitentiaire, 

Armée, Pompiers...

  Pavillon des Universités et Grandes écoles : 

IUT, facultés, Polytechnique, classes prépa…  

le pavillon accueille plus de 60 exposants.

11 tables rondes

Un cycle de tables rondes est proposé autour 

des thèmes de la formation et de l'emploi. 

Elles ont pour objet de répondre à des 

attentes spécifiques par des apports concrets 

et pratiques et de nombreux témoignages.

TABLES RONDES POUR LES PERSONNES
EN RÉORIENTATION PROFESSIONNELLE
Jeudi 17 novembre

  10h Être acteur de son avenir 

professionnel

  11h Les métiers qui recrutent

  15h Handicap et travail : 

focus sur le handicap invisible

Vendredi 18 novembre

  15h Reprendre une boîte 

ou créer la mienne ?

TABLE RONDE POUR TOUS
Vendredi 18 novembre

  16h Travailler dans le bâtiment, 

pourquoi pas moi ?

TABLES RONDES POUR LES JEUNES
ET LEURS PARENTS
Samedi 19 novembre

  9h L'Industrie du Futur : des enjeux 

écologiques, politiques et humains

  9h L'Apprentissage, une voie 

d'excellence : la meilleure façon de 

rencontrer le monde de l'entreprise

  10h30 Les métiers de la Logistique  

et du Transport : de formidables 

opportunités locales

  11h30 Les métiers de la Mode : 

soyez acteurs du Made in France

  14h Les métiers du Numérique : 

devenir Technicien Supérieur, Ingénieur 

Informaticien

  15h30 Les métiers du Médico-social - 

Petite Enfance et Services à la Personne

LE CARREFOUR EN CHIFFRES

13 000 m2 
d'exposition

54 500
visiteurs

en 2019

400 exposants

L'ÉVOLUTION DU CLIMAT 
ET SES IMPACTS
Pour cette édition, le Carrefour de l'Orien-

tation sera au plus proche de l'actualité, en 

proposant le thème de l'évolution climatique, 

à travers 2 conférences de Nicolas Vanier et 

Pascal Pavie (lire ci-contre).

En parallèle, les classes de 4
e

 des collèges 

publics de Cholet participeront à une 

sensibilisation au cours d'un échange avec 

l'aventurier choletais. En partenariat avec le 

Rotary et le Lions Club, 500 lycéens choletais 

participeront à la fresque du climat. Une 

grande occasion pour ces jeunes de faire 

concrètement le lien entre le dérèglement 

climatique et nos modes de vie.

Par ailleurs, la fresque du climat déjà réalisée 

par une classe de 3
e

 du collège Clemenceau 

sera exposée sous le pavillon 1.

Au total, plus de 1 000 jeunes seront ainsi 

concernés par cette démarche.

PRATIQUE

Carrefour de l'Orientation 

17, 18 et 19 novembre 

Parc des Expositions de la Meilleraie 

Cholet

Ouverture 

• Jeudi 17 novembre : 8h30 - 17h

• Vendredi 18 novembre : 8h30 - 19h

• Samedi 19 novembre : 9h - 18h

Entrée libre et gratuite

La visite au Carrefour de l'Orientation, 

des Métiers et de l'Entreprise sera 

soumise au protocole sanitaire 

en vigueur.

carrefourdelorientation.fr 

Samedi 19 novembre

 Conférence 
"Aller au bout de ses rêves"
par Pascal Pavie, Aventurier 

professionnel, sportif aguerri et 

passionné de nature. Il enchaîne 

depuis 2010 les explorations 

et autres défis engagés.

17h30 / Pavillon 1  

(Entrée libre et gratuite)

Vendredi 18 novembre

 Conférence 
Nicolas Vanier,  
le voyageur du froid
Écrivain, réalisateur, grand 

voyageur et ambassadeur de la 

nature, Nicolas Vanier symbolise 

l'esprit de l'aventure avec  

un grand A.

20h / Interlude (Entrée gratuite sur 

réservation à l'Office de Tourisme)

Jeudi 17 novembre

  Conférence

"Être adolescent aujourd'hui... 
Dans un monde hyperconnecté" 
par Daniel Marcelli, Pédopsychiatre 

et professeur émérite de psychiatrie 

de l'enfant et de l'adolescent

20h / Interlude

(Entrée gratuite sur réservation  

à l'Office de Tourisme)

3 SOIRÉES

mini-

conferences

Les métiers de l'environnement seront 
à nouveau représentés en 2022.Un pavillon sera consacré aux métiers de la défense et de la sécurité.

Programme des  
mini conférences sur 
carrefourdelorientation.fr

tables
rondes
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L 'ACT ION MUN IC IPALE

LA MAISON  
DE L'ORIENTATION

Et si vous profitiez du Carrefour pour mettre de l'ordre dans vos 

idées ? Les quatre conseillères de la Maison de l'Orientation seront 

présentes au Carrefour de l'Orientation, pour vous aider à "choisir 

votre métier". 

N'hésitez pas à venir découvrir leurs différents outils et à vous 

positionner sur le "Mur des humeurs spécial Carrefour". Elles 

pourront vous proposer des accompagnements individuels ou des 

ateliers collectifs. 

Service public gratuit, ouvert à tous, scolaires (collégiens, lycéens, 

étudiants) et adultes (demandeurs d'emplois, salariés), dans le 

respect de la confidentialité.

Installé au cœur du forum de l'orientation et de l'apprentissage, 

avec 21 exposants et partenaires tels que le CIO et l'Orientibus du 

Conseil Régional, le stand de la Maison de l'Orientation permettra 

de répondre aux questions que se posent les visiteurs sur leur 

orientation, ou réorientation, sur les stages...

LE  DOSS I ER

cholet.fr
Plus d’infos sur 

Étudier à distance en étant accompagné, c’est 
possible ! Vous souhaitez démarrer, poursuivre ou 
reprendre un parcours de formation supérieure, mais 
votre situation ne vous permet pas de quitter le terri-
toire du Choletais ? Choisissez le Campus Connecté 
de Cholet !

Le Campus Connecté c’est :
-  la possibilité de poursuivre ses études à distance ;
- un accompagnement individuel et collectif ;
- un espace de travail convivial ;
-  un accès aux services universitaires en lien  

avec l'Université d'Angers.

Bon à savoir : 
Le Campus Connecté vise à élargir les possibilités de 
poursuites d’études dans l’enseignement supérieur. 
De nombreux diplômes DAEU, BTS, BUT, Licence, 
Master sont maintenant disponibles à Cholet.

Retrouvez le Campus 
Connecté de Cholet sur 
le stand ES43, dans le 
pavillon des universités 
et grandes écoles.

Pendant la période des fêtes, la Collectivité ouvre en 

centre-ville des points de vente de courte durée. Artisans, 

commerçants et créateurs prennent leurs quartiers dès le  

2 novembre et ce jusqu’au 31 décembre.

Ils sont une dizaine a avoir été sélectionnés par la Municipalité 

pour occuper les Boutiques éphémères de Cholet. Cette 

opération vise à offrir de la visibilité à de nouveaux porteurs 

de projet. La Ville de Cholet met à leur disposition deux 

locaux commerciaux à un loyer préférentiel. L’objectif est 

de  permettre aux artisans et commerçants de déterminer si 

leur activité est viable et peut se pérenniser. 

Le Choletais Collectif d’Artisans

La premier local commercial se situe au 45 parvis Jean-Paul II,  

en face de l’église Notre-Dame. L’ancienne boutique 

Transval, accueillera temporairement le Choletais Collectif 

d’Artisans. Composé de six artisans, dont quatre ayant 

le label Répar’acteur, tous issus de l'Agglomération du 

Choletais. Vous y retrouverez les marques suivantes :

•  Tisseuse de lettres - Création de sacs et d'objets  

de décoration à partir de tissu recyclé ;

•  La Patte à Tatouille - Relooking de meubles et d’objets 

de décoration ;

•  Ets Le Roux - Réparation et vente des machines  

à coudre industrielles et familiales ;

•  Atelier de Tof - Réparation et entretien de guitares  

et basses, acoustiques ou électriques ;

•  Christelle Pennachio - Styliste et modéliste de  

prêt-à-porter haut de gamme ;

•  Une Terre un Objet - Vente de produits en céramique 

fabriqués localement.

Déco, mobilier, vêtements...

La deuxième boutique mise à disposition des commerçants 

est installée au 36 rue Georges-Clemenceau. Vous y 

retrouverez les marques suivantes :

•  The Magic’al - Personnalisation de cadres, meubles  

ou encore d’enseignes ;

•  Lulubotanik - Décoration et accessoires en fleurs 

séchées ;

•  Kanopee design - Vente de mobiliers artisanaux  

et créatifs ;

•  Fil’omaine - Vêtements pour bébé et articles  

féminins éthiques.

Les Boutiques éphémères s’inscrivent dans le cadre du 

programme "Action Cœur de Ville" qui vise à dynamiser le 

centre-ville. La Collectivité a retenu des porteurs de projets 

proposant une offre qualitative ayant un ancrage local.

Pour les cyclistes, le carrefour 

à sens giratoire est un véritable 

casse-tête car beaucoup ne savent 

pas comment s’y comporter. Il 

peut même devenir un piège, car 

en copiant les automobilistes, les 

choses risquent de mal se passer. 

Alors, comment bien prendre un 

rond-point à vélo ? 

Voici 4 règles importantes à 

connaître pour s'engager à vélo 

dans un rond-point, avec un 

maximum de sécurité.

Règle n°1 : positionnez-vous au 

centre de la chaussée afin d'être 

visible et respectés par les autres 

usagers. Dans les ronds-points à 

deux voies, placez-vous dans la file 

de droite, bien au milieu.

Règle n°2 : observez les autres 

usagers et analysez le carrefour. 

Soyez toujours très attentifs aux 

voitures, bus, camions, motos 

autour de vous. Et faites attention 

à ne pas rester dans un angle mort.

Règle n°3 : toujours indiquer 

votre direction en tendant votre 

bras. Tendre le bras à gauche 

si je reste dans le rond-point et 

tendre le bras à droite si je prends 

la 1
re

 sortie. À chaque sortie, il 

est donc nécessaire de tendre à 

nouveau le bras selon la direction 

que je souhaite prendre. C'est 

indispensable pour être compris 

des autres usagers.

Règle n°4 : ralentissez et soyez 

prêts à freiner à l'approche du 

rond-point. Gardez les doigts sur 

les freins, même si vous avez la 

priorité.

À noter

Dans les ronds-points de grandes 

dimensions, comme sur le péri-

phérique choletais, il est forte-

ment préconisé de les franchir 

par l'extérieur de la chaussée. 

Des aménagements sont en cours 

de réalisation. En attendant, 

empruntez les passages piétons 

en marchant à côté de votre vélo.

RONDS-POINtS : COMMENT  
LES FRANCHIR À VÉLO ?

 

En cohérence avec le schéma 

deux-roues 2013-2023 de 

l’Agglomération du Choletais, 

la Ville a décidé d’aménager 

la liaison cyclable autour de la 

place Grand-Champ (RD20).

Ce projet permet d’assurer 

la continuité de l’itinéraire 

cyclable entre le nouveau 

quartier du Val de Moine et le 

centre de Cholet par la créa-

tion de pistes cyclables et de 

cheminements piétons autour 

du giratoire. Les travaux 

devraient être terminés pour 

la mi-novembre.

DU NOUVEAU PLACE 
DE GRAND-CHAMP

L 'ACT ION MUN IC IPALE

Créée en janvier 2020, la Maison de l'Orientation a pour 

mission d'accompagner les jeunes et les personnes en 

réorientation de carrière dans leurs choix d'orientation en lien 

avec les établissements d'enseignement, les entreprises du 

territoire et les structures d'accompagnement.

INFOS
Maison de l'Orientation
4 rue Travot
02 44 09 26 60
maisondelorientation@choletagglomeration.fr

Sensibilisation et apprentissage 
sur la piste d'éducation routière
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Parmi les axes de travail du projet 

éducatif territorial (PEDT 2021-2024), 

qui organise l’ensemble des temps 

scolaires et périscolaires, figure la ques-

tion de l’inclusion et du harcèlement entre 

enfants. La Municipalité souhaite donc inter-

venir auprès des élèves de primaire. "Le but 

est d’agir là où ça commence. 80 % des situa-

tions de harcèlement au collège ont démarré à 

l’école primaire. Il est donc important de faire 

de la prévention pour désamorcer le problème, 

plutôt que de laisser envenimer une situation 

jusqu’à des stades plus graves", insiste Olivier 

Baguenard, Adjoint au Maire en charge de 

l’Éducation.

Savoir comment agir

Agressions, rapports de force, exclusions au 

quotidien, le harcèlement prend différents 

visages et impacte le développement de 

l’enfant. Tout au long de l’année, des actions 

de sensibilisation seront menées directe-

ment auprès des enfants durant les temps 

périscolaires en concertation avec les écoles.

La Ville de Cholet forme les professionnels 

(agents d'animation, ATSEM, agents de 

restauration). L’objectif est de leur permettre 

de différencier un conflit entre enfants de 

signes de harcèlement et surtout de savoir 

comment agir. "On veut fournir des outils 

autour des émotions et de la communication 

pour aider les enfants à réagir autrement. Il faut 

accompagner les enfants à exprimer ce qu'ils 

ressentent, leurs besoins et les aider à trouver 

des solutions. On peut aussi utiliser la méthode 

dite de préoccupation partagée. Basée sur l'em-

pathie, elle agit sur le phénomène de groupe et 

a des effets sur le long terme," poursuit l’élu.

3020

Plusieurs actions sont également prévues 

pour sensibiliser le grand public : brochure, 

campagne d'affichage, conférences et ciné-

débat. Le but est de donner des clés pour 

repérer les situations, mais aussi savoir qui 

contacter. 

Le 3020 est le numéro national de lutte 

contre le harcèlement entre enfants.  

Il répond aux questions des enfants comme 

des adultes.

Le Point Info Famille est également un relais 

local des familles.

L 'ACT ION MUN IC IPALE

Initiation à l’art du graff

Bombes de peinture, pochoirs, feutres, 

laisse parler ton imagination et participe 

à une fresque. Le graffeur professionnel 

Louis Schäfer anime deux ateliers de 9h30 

à 12h30 puis de 14h à 17h. Ouvert dès 

l’âge de 11 ans. 

RDV : le 3 novembre devant la Médiathèque 

Élie-Chamard

Infos : 02 72 77 22 10

Conférence/débat 

Parlons harcèlement

Comment détecter et prévenir le 

harcèlement et les cyberviolences ?

L'Association Marion Fraisse La Main 

Tendue vous propose d'y répondre lors 

d’une conférence. L’échange sera suivi 

d’un débat. 

RDV : le 30 novembre à 20h,  

salle Paul-Valéry de l’Hôtel de Ville

Infos : 02 72 77 22 10

Balade en centre-ville  

les yeux bandés

Et si on portait un autre regard sur ce 

qui nous entoure grâce à une approche 

sensorielle différente ? Votre mission : 

découvrir le centre-ville les yeux bandés. 

Jouez le jeu !

RDV : le 9 novembre à 14h30 pour les  

9/11 ans et à 15h30 pour les 12/15 ans, 

en centre-ville de Cholet

Infos : 02 41 49 80 00

droits devant
Pour le 33e anniversaire de la Convention 

Internationale des Droits de l’Enfant,  
le 20 novembre 2022, la Ville de Cholet  

se mobilise du 2 au 30 novembre. 

Mardi 24 janvier 2023, le film "Un 

monde" de Laura Wandel sera projeté 

à partir de 20h, salle Paul-Valéry de 

l’Hôtel de Ville. La séance sera suivie 

d’un débat sur le harcèlement entre 

enfants. 

Gratuit sur inscription
Point Info Famille : 02 72 77 22 10

CINÉ-DÉBAT

INFOS 
Programme des Journées des Droits  
de l'Enfant sur cholet.fr INFOS 

education.cholet.fr

Un volet sur  

le harcèlement

Accompagnés de l’association Agir Contre 

les Violences Scolaire 49 (ACVS 49), les 

membres du Conseil Municipal des Jeunes 

(CMJ) s'investissent depuis plus d’un 

an contre le harcèlement. À l’occasion 

des Journées des Droits de l'Enfant, sur 

le droit à la non-discrimination et à la 

différence, les jeunes élus ont développé 

plusieurs projets. Leur objectif est de 

sensibiliser l’ensemble des Choletais à 

cette problématique, créer un véritable 

impact et mettre en avant les solutions. 

Avec l’aide de la Police municipale, ils 

ont réfléchi à une campagne d’affichage 

qui sera diffusée dans les établissements 

scolaires. 

Guidés par le designer graphique Louis 

Schäfer, les jeunes vont également 

réaliser une fresque sur la question du 

harcèlement. Elle sera concrétisée au 

Jardin éphémère, rue Travot, et sera 

inaugurée le 18 novembre, à 17h30, 

lors de la Journée internationale de lutte 

contre le harcèlement.

Les élus du CMJ vous invitent ensuite à 

découvrir en avant-première leur vidéo 

"Prévenir, sensibiliser et informer sur 

le harcèlement" réalisée en partenariat 

avec l’association 1.com1, sur cette 

thématique.

RDV : mardi 29 novembre à 19h,  

salle Paul-Valéry

Stop au harcèlement
Violences physiques, verbales ou numériques, en France, 

700 000 enfants sont harcelés chaque année.  
La Ville de Cholet a choisi d’agir.

Ateliers, spectacles, expositions, conférences, animations... célébreront 

cette année : le droit à la non-discrimination et à la différence. Les 

Journées des Droits de l'Enfant visent à mettre en lumière leur parole 

et leur regard. "Ces actions ne sont pas tournées exclusivement vers les plus petits 

et cette année nous avons souhaité le rappeler en proposant davantage d'activités 

pour les adolescents. Notre objectif est de mobiliser le plus largement possible autour 

des préoccupations des jeunes", insiste Laurence Texereau, Adjointe au Maire 

en charge de la Solidarité, de la Famille et de la Petite Enfance. Ces rencontres 

valorisent les actions menées en faveur des jeunes de 0 à 18 ans.

À NE PAS MANQUER

La convention a 33 ans

La Convention Internationale des 

Droits de l’Enfant (CIDE) a été 

signée le 20 novembre 1989. 

Pour rappeler cet événement, la 

Ville organise une soirée symbo-

lique autour d’un verre de l’amitié 

et de plein d’autres surprises. 

RDV : le 23 novembre à 17h30, 

salle des réceptions de l’Hôtel  

de Ville

Infos : 02 72 77 22 10
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RÉDUIRE SES DÉCHETS,  
UNE NÉCESSITÉ

16

DÉMOLITION  
DE LA FRICHE 

SIMPLY MARKET
Un vent nouveau souffle sur le quartier 

Jean-Monnet. Pilotés par la société 

Nhood (partenaire du groupe Auchan), 

les travaux de démolition démarrent, 

dès le 15 novembre, pour l’ancienne 

friche Simply Market.

Démolition du site

La première tranche de travaux 

s’étend sur un an. Elle devrait donc 

aboutir d’ici la fin de l’année 2023. 

Elle comprend le désamiantage de 

l’ancien ensemble commercial. Étape 

suivante : démolition et concassage. 

Une station directement installée sur 

le site va réduire les matériaux lourds et 

encombrants en gravats plus petits qui 

seront réutilisés sur place pour combler 

la partie souterraine. Cette étape est 

respectueuse de l'environnement 

en réduisant les déplacements pour  

l'évacuation des gravats.

Le marché du jeudi

L’historique marché du quartier Jean- 

Monnet, deuxième marché de Cholet, 

est pleinement intégré au projet. Il sera 

maintenu pendant toute la durée des 

travaux de démolition sur le parking 

de l'ancien magasin. Ensuite, les 

étals prendront place sur les voiries 

attenantes. Il compte aujourd'hui 

une cinquantaine de commerçants 

accueillant les clients de 7h à 12h30.

Construction d’un 

centre commercial

Une fois le chantier achevé, le site 

accueillera un magasin Aldi, d’une 

surface de 990 m². La construction 

devrait durer près de 10 mois. Le 

supermarché devrait être mis en 

service courant 2024. Des places de 

stationnement au carrefour de l‘avenue 

de l’Europe, du boulevard Maréchal-Juin 

et de l’avenue Laurent-Bonnevay vont 

également être aménagées, ainsi que 

quelques locaux dédiés aux commerces 

et services de proximité.

LE  PO INT  AGGLO
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Les professionnels se préoccupent 
des violences intrafamiliales

À l’occasion de la journée internationale du 25 novembre de lutte contre  
les violences faites aux femmes, l’Agglomération du Choletais met en place  

des temps forts de sensibilisation et de mobilisation.

En France, une femme meurt 

tous les trois jours, victime des 

violences de son compagnon 

(ministère de l’Intérieur 2020). Dans 

près de 70 % des cas de violences 

conjugales, les actes se déroulent 

devant les enfants. 

Cette année, l’Agglomération du 

Choletais dédie une partie de ses 

actions aux professionnels (Petite 

Enfance, Assistantes sociales, poli-

ciers...). "L’objectif est de sensibiliser 

pour que chacun se sente concerné par 

ce fléau, mais également d’apporter 

des éléments de réponse", explique 

Laurence Texereau, conseillère délé-

guée à la Solidarité. 

Ainsi, jeudi 17 novembre, la 

Collectivité organise à l'Amphi-

théâtre d’Eurespace, une journée 

sur le thème de l'enfant victime de 

violences au sein de sa famille. "L’idée 

est de favoriser les échanges, de s’inter-

roger sur le développement des enfants 

dans un contexte de violence familiale 

et de se questionner sur la théorie de 

l’attachement" détaille l’élue.

•  9h30 - 13h : conférence animée 

par l'Institut de la parentalité de 

Bordeaux.

•  14h30 - 17h : tables rondes ouvertes 

à tous, co-animées par Solidarité 

Femmes 49 et les forces de l’ordre.

3919

Le numéro national de référence pour 

les femmes victimes de violences 

(conjugales, sexuelles, psycholo-

giques, mariages forcés, mutilations 

sexuelles, harcèlement…), le 3919 

sera affiché dans l’ensemble de la ville, 

à La Séguinière et au May-sur-Èvre.  

Ce numéro garantit l'anonymat des 

personnes appelantes. Il propose une 

écoute, informe et oriente vers des 

dispositifs d'accompagnement et de 

prise en charge. 

La compagnie La grange aux Arts présente la pièce de théâtre, 

"Une belle fille avec un Fusil". Sur scène, une comédienne 

cherche la gestuelle, les mouvements, la voix du personnage 

qu’elle doit jouer. Elle interprète Niki de Saint Phalle, artiste 

des années 70 qui utilisait dans ses œuvres des allégories de 

personnes marquantes de sa vie. À travers ces ébauches de 

tableaux et de sculptures, elle interpellait ses proches pour 

parler de l’inceste dont elle a été victime. Un monologue à 

deux voix se crée au fil de cette réflexion. La comédienne et 

l’artiste ont plus de points communs qu’il n’y paraît.

Le texte écrit par Éric Pessan, mis en scène par Laurence 

Brunel, scénographié par BenBen et interprété par Alice David 

s'adresse au public dès l'âge de 12 ans. Rendez-vous le  

25 novembre à 20h30, au Jardin de Verre. Le spectacle sera 

suivi d’un débat animé par l’AAVAS et Solidarité Femmes 49.

Dès le 25 novembre,  

retrouvez le site : 

violencesconjugales.cholet.fr

Cet outil recense l’ensemble 

des structures du territoire, qui 

peuvent vous aider si vous vous 

sentez concernés (même indi-

rectement) par la question des 

violences conjugales. Celles-ci 

sauront adapter leur interven-

tion à vos besoins, vous accom-

pagner et vous guider au mieux 

dans d’éventuelles démarches à 

accomplir.

PARLONS DES VIOLENCES
Une belle fille avec un Fusil 
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Du 20 au 28 novembre, c’est la Semaine 

Européenne de Réduction des Déchets (SERD). 

L'occasion pour l'Agglomération du Choletais 

(AdC) de rappeler quelques bonnes pratiques.

Nos ressources sont limitées et tout ne peut être 

recyclé. Au-delà du tri et du recyclage, l’enjeu est 

de produire moins d’ordures et de changer notre 

regard sur les déchets en favorisant le réemploi. 

Voici quelques conseils pour vous aider à réduire 

vos déchets :

•  Privilégier les produits qui génèrent le moins de 

déchets ; pensez à acheter en vrac et à la coupe ;

•  Faire soi-même la cuisine, ses meubles, ses 

cosmétiques ou encore ses produits ménagers ;

•  Moins gaspiller

Chaque Français jette en moyenne 29 kg de 

nourriture par an, soit un repas par semaine ;

•  Boire l’eau du robinet

Chaque jour, en France, 25 millions de bouteilles 

plastiques sont utilisées ;

•  Poser un "stop pub" sur sa boîte aux lettres.

Selon l’Ademe, le poids des publicités représente 

40 kg par an et par foyer en France ;

•  Préférer le réutilisable

Sacs en tissu, piles rechargeables, lingettes, 

brosses à dents, vaisselle… de nombreux objets 

sont réutilisables ;

•  Faire son compost

Les déchets ménagers sont constitués pour 

un tiers de déchets organiques. Ces matières 

sont facilement biodégradables grâce au 

compostage. L’AdC subventionne l’achat d’un 

composteur ou lombricomposteur. Plus d’infos 

sur environnement.cholet.fr

•  Favoriser le réemploi

Au lieu de jeter ses objets, mobiliers, vêtements 

et appareils dont on n’a plus l'usage, s’ils 

sont en bon état, on les donne. Plusieurs 

structures existent sur le territoire : Emmaüs, 

l'Écocyclerie, les associations caritatives… En 

dernière option : la déchèterie, où le mobilier 

sera envoyé vers un centre de tri avant d’être 

acheminé vers des unités de valorisation, dans 

le cadre du contrat territorial conclu entre l'AdC 

et l’organisme Éco-mobilier.

Il est interdit de déposer des déchets au 

pied des colonnes enterrées. Les dépôts 

sauvages de déchets, détritus de quelque 

nature qu’ils soient, sur la voie publique 

ou en tout autre lieu, en dehors des 

conteneurs de collecte réservés à cet 

effet, sont passibles d'amendes pouvant 

aller jusqu’à 1 500 € (articles R 633-6 et  

R 635-8 du Code pénal).

APPORTS VOLONTAIRES :  
STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES

INFOS 
Inscription à la journée du 17 novembre :  
02 44 09 26 50

INFOS 
Service Gestion des Déchets

Programme complet de la SERD sur  
environnement.cholet.fr

��������������
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DÉFERLANTE D'ARTISTES  
AU MUSÉE

En partenariat avec l'Académie de Nantes et la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles, le Musée d'Art et d'Histoire propose l'exposition collective  
"MIX... 38 artistes des Pays de la Loire", du 26 novembre au 2 avril.  

L'occasion de découvrir un large panel de propositions artistiques contemporaines.

Les artistes des Pays de la Loire 

exposent depuis quelques années 

des œuvres dans des établissements 

scolaires de l’Académie de Nantes. 

L’exposition proposée par le Musée d’Art 

et d’Histoire, "MIX... 38 artistes des Pays de 

la Loire", est une présentation collective des 

travaux de quelques-uns de ces plasticiens. 

Organisée en 5 salles, cette exposition 

propose un parcours axé autour de 5 entrées 

thématiques, en lien étroit avec les notions 

d'arts plastiques enseignées au collège : 

"corps et figures", "espaces paysages", 

"gestes et outils", "matière vivante", "temps 

des récits". S'adressant non seulement aux 

scolaires mais également au grand public, 

les visiteurs peuvent ainsi découvrir des 

pièces inédites et des propositions visuelles 

en résonance avec des pratiques artistiques 

contemporaines : dessin, peinture, volume, 

vidéo, installation...

Vocation pédagogique

Cette importante exposition renforce la 

rencontre entre les publics et des artistes 

engagés dans la démarche du dispositif 

"EXPOSER InSitu" impulsé par l’Académie de 

Nantes et la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles (DRAC) des Pays de la Loire. Elle 

donne à voir en un seul lieu des travaux 

initialement présentés dans 117 galeries 

d’art à vocation pédagogique, outils précieux 

au service des jeunes qui peuvent, dans leur 

établissement, développer des pratiques en 

éducation artistique et culturelle.

Cette exposition est le fruit d’un partenariat 

entre l'Agglomération du Choletais (École d'Arts 

du Choletais et Musées de Cholet), la DRAC 

des Pays de la Loire, l'Académie de Nantes et 

l'association l'Esprit du Lieu.

Cette année encore le Conservatoire 

du Choletais vous a concocté une 

saison musicale riche et variée.  

Sa programmation professionnelle, les Arts 

de Scène, revient avec cinq dates à noter 

dans vos agendas, pour vibrer et créer  

du lien. 

Rendez-vous à 18h  

à l’Auditorium J.S.-Bach

Samedi 19 novembre 

Violoncelle romantique

On dit du violoncelle qu’il est l’instrument 

du cœur, celui dont le chant se 

rapproche le plus de la voix humaine. 

La violoncelliste Lucie Guéraud, ancienne 

élève du conservatoire, accompagnée au 

piano d'Honoka Kobayashi, recrée une 

atmosphère chaleureuse où le romantisme 

est à l’honneur, de la Sonate en mi de 

Brahms, au Salut d’amour, en passant 

par des pièces de Schumann hautes en 

couleur.

Samedi 3 décembre 

Harpe en Cor

Le cor enveloppera avec force et subtiles 

nuances la finesse et l’agilité de la harpe. 

Les différentes palettes de couleurs des 

deux instruments sont dévoilées par le duo 

composé de Louise Ollivier et Bruno Hiron 

lesquels ont conçu un programme de 

musique française et d’airs d’opéra tout 

en élégance.

Samedi 21 janvier

Petits Potins Lyriques

Tchin tchin ! Une joyeuse bande de copines 

se retrouve en musique pour une soirée 

girly, entre potins croustillants, conseils 

sentimentaux et tarots de Marseille. 

Trois chanteuses lyriques et une pianiste, 

s’amusent, refont le monde et trinquent 

sur les grands thèmes de l’opéra, les 

quiproquos de l’opérette ou encore le 

swing glamour des songs américaines. 

Des surprises et du partage !

Samedi 4 mars

Un regard sur le hautbois

Un concert en trio pour deux hautbois et 

basse continue (basson, viole de gambe, 

clavecin) illustre la sonorité si particulière 

de cette formation baroque. Le luthier 

Olivier Clémence partagera aussi ses 

savoirs et anecdotes sur ce hautbois du 

temps des rois lors d'une exposition.

Samedi 3 juin

America !

Lors de ce concert-spectacle, cinq musiciens 

français partent à la découverte des grands 

espaces américains. Le quintette de cuivres 

s'imprègne d’une musique où abondent 

les esthétiques variées, synthétisant à 

merveille les mixités culturelles.

INFOS
Musée d'Art et d'Histoire
Avenue de l'Abreuvoir
02 72 77 23 22

INFOS
Tarifs : 8 €, 5 €, 3 €

 Conservatoire du Choletais

 

Visites guidées  

(sans réservation mais places limitées)

• Samedi 26 novembre à 14h30

•  Mercredi 7 décembre à 14h30  

(pour les enseignants)

• Samedi 10 décembre à 14h30

• Samedi 7 janvier à 14h30

• Samedi 4 février à 14h30

Atelier pour les enfants :

Mercredi 15 février à 10h et 14h30

AUTOUR DE L'EXPO

David Michael Clarke, Marcher pour l’Europe (Visuel recadré)          .Éric Gouret, Grilles de sable (Visuel recadré)
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Inscrit ou non à Pôle emploi, salariés en 

quête de reconversion professionnelle ou 

même étudiants, le Service Emploi du 

Choletais propose un suivi spécifique pour 

une recherche d’emploi ou de formation. 

L’établissement se veut "complémentaire de 

Pôle emploi", explique Jean-Paul Olivares, 

Vice-Président de l’Agglomération du 

Choletais en charge de l’Insertion et de 

l’Emploi. Ses deux champs d’action sont un 

accueil personnalisé et le dispositif PLIE.

Un accueil souple 

Une de ses principales particularités repose 

sur ses entretiens conseil sans rendez-vous. 

En complément des entretiens planifiés, 

"un conseiller reste disponible pour aider les 

personnes qui souhaitent retravailler leur CV 

ou être coachées pour un entretien de dernière 

minute", précise l’élu. La structure propose 

ainsi un service souple et réactif. Les 

entretiens peuvent durer jusqu’à une heure, 

en fonction des besoins. Et les conseillers 

prennent le temps d’épauler les usagers sur :

• l’orientation professionnelle ;

• la recherche de formation ;

• la saisie et l'impression de CV ;

•  la préparation aux entretiens 

d’embauche.

De plus, un espace informatique est mis à 

disposition du public et l’actualité emploi du 

territoire y est régulièrement affichée. 

Aujourd’hui, le Service Emploi du Choletais 

propose une antenne principale située rue 

des Bons-Enfants, des permanences dans  

les quartiers prioritaires de Cholet ou encore 

l'antenne du May-sur-Èvre. Rien qu’au premier 

semestre de cette année, pas moins de "1 500 

passages et 1 800 appels téléphoniques ont été 

recensés", constate Jean-Paul Olivares.

Un accompagnement 

renforcé

La deuxième mission du Service Emploi 

du Choletais est le PLIE, pour Plan Local 

pour l’Insertion et l’Emploi. Ce dispositif 

d’accompagnement renforcé s'adresse 

aux demandeurs d’emploi de longue 

durée. Sophrologie, action de confiance 

en soi, insertion par l’activité économique, 

le service adapte ses outils au public. 

L’Agglomération s’engage ainsi à mettre en 

œuvre les moyens nécessaires pour aider 

un demandeur d’emploi à trouver un travail. 

Tandis qu’il s’engage à être acteur de son 

accompagnement. Financé à hauteur de  

50 % par le Fonds Social Européen (FSE), 

le PLIE permet de soutenir 280 personnes 

chaque année.

le SERVICE EMPLOI  
du choletais

Un outil précieux pour les personnes qui s'interrogent sur leur avenir professionnel.

INFOS 
Service Emploi du Choletais
48 rue des Bons-Enfants - 02 44 09 25 90
service_emploi@choletagglomeration.fr

ENTREPRENDRE

À l'invitation de l'association choletaise 

2:35, Héloïse Pelloquet présentera son tout 

premier long métrage en tant que réalisatrice,  

"La Passagère", vendredi 2 novembre au 

CGR Arcades Rougé. Tourné à Noirmoutier, 

le film raconte l'histoire de Chiara, jouée 

par Cécile de France, qui vit sur une île de 

la côte atlantique, là où son mari Antoine 

a grandi. Ils forment un couple heureux et 

amoureux. Elle a appris le métier d'Antoine, 

la pêche, et travaille à ses côtés depuis vingt 

ans. L'arrivée de Maxence (Félix Lefebvre),  

un nouvel apprenti, va bousculer leur équilibre 

et les certitudes de Chiara…

Chef monteuse, monteuse et réalisatrice, la 

Choletaise Héloïse Pelloquet a été plusieurs 

fois primée et sélectionnée pour son travail en 

courts métrages.

LE film D'HÉLOÏSE PELLOQUET  
EN AVANT- PREMIÈRE À CHOLET

Colore ton téléthon

Chaque année, le Téléthon suscite un 

élan de solidarité pour récolter des 

fonds pour le traitement de maladies 

génétiques. Les Choletais se mobilisent dès 

le 18 novembre pour cette action nationale. 

L’an dernier, le week-end du téléthon a permis 

de récolter un peu plus de 34 000 €. Pour 

cette 36
e 

édition, les Choletais visent un peu 

plus. "On devrait pouvoir maintenir l’ensemble 

de nos animations. On a donc bon espoir de 

récolter autant d’argent que les années qui ont 

précédé la crise sanitaire. Notre objectif est de 

45 000 €. Notre record a été de 47 000 €, une 

année," souligne Morgane Briand, Chargée de 

communication de l’association Vive la Vie, le 

comité local du Téléthon.

Le défi fou des papillons

Clin d'œil au slogan de l’année "Colore ton 

Téléthon", le Centre social Horizon propose 

cette année encore un défi original. Après les 

pompons, voilà le temps des 8 000 papillons. 

L’idée est de réaliser des papillons en papier de 

couleurs et de tailles différentes. Le papillon 

est une allégorie à la légèreté et à la liberté, 

tandis que 8 000 correspond au nombre 

de personnes qui peuvent bénéficier d’un 

traitement expérimental. Le matériel pour 

participer au défi est à retirer dans les locaux 

du centre social au 4 allée des Aigles.

Nouveautés

Cette année, les randonnées partiront du 

Puy-Saint-Bonnet. Organisées en partenariat 

avec l'association Pour Louis et le comité 

des fêtes local, elles auront lieu dimanche 

20 novembre. Un nouveau circuit familial et 

ludique de 5 km est également au programme. 

Puis du vendredi 2 au dimanche 4, L’Autre 

Usine organisera un week-end Téléthon. 

Plusieurs clubs et associations feront des 

démonstrations ou des initiations.

Devenez bénévoles

Vous souhaitez proposer une animation ou 

apporter une aide ponctuelle ? Le comité 

Téléthon de Cholet recherche de nouveaux 

bénévoles.

Contactez Jean-Pierre Soury, Président  

de l’association Vive la Vie : 06 71 27 19 38

PROGRAMMATION

INFOS 
Retrouvez l’ensemble des animations :

 Cholet Téléthon

 

Vendredi 18 novembre

•  Soirée salsa - 20h30 

Salle de la Goubaudière - 10 €

Samedi 26 novembre

•  Loto Michelin - Salle des Fêtes

Mercredi 30 novembre

•  Concert de chorales - 20h 

La Meilleraie 

(billetterie à l’Office de Tourisme)

Vendredi 2 décembre 

•  Dîner cabaret - 19 h30  

Salle des Fêtes - 32 € 

(billetterie à l’Office de Tourisme)

•  Défi multisports 

Salle Grégoire - 3 € / 5 €

Samedi 3 décembre

•  Village Téléthon - Place Rougé

•  Baptêmes en 4x4 

Parking du Champ-de-Bataille - 5 €

Du 2 au 4 décembre

Distribution de bons de 2 € et 5 € dans  

les enseignes Super U et Intermarché  

de Cholet

PROGRAMMATION

I LS  FONT CHOLET

Tout au long de l’année, le Service 

Emploi du Choletais organise des 

opérations de découverte des métiers 

et des entreprises. L’idée est de 

favoriser les échanges avec le monde 

professionnel. Son principal temps 

fort annuel, "Du geste à l'emploi", vise 

d’ailleurs à susciter l’intérêt d’un métier 

par la pratique. La prochaine édition se 

tiendra au printemps 2023.

DES TEMPS FORTS DÉDIÉS

INFOS 
Tarif unique : 5,50 €
Billetterie : au guichet du CGR Arcades Rougé 
ou sur www.cgrcinemas.fr/cholet/
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I LS  FONT CHOLET

Entrée : 5€Entrée : 5€
1 entrée achetée1 entrée achetée

==
1 entrée offerte1 entrée offerte

CholetCholet
Parc Expo - La Meil leraieParc Expo - La Meil leraie

AnimationsAnimations

 Cadeaux Cadeaux

6 défilés6 défilés

www.parcexpo-cholet.comwww.parcexpo-cholet.comUn évènement organisé parUn évènement organisé par
INFOS ET BILLETTERIE
leszeclectiques.com

POURQUO I  ?

L a Ville de Cholet organise un nettoyage 

régulier des voies publiques. En 

complément de ces actions, la propreté 

des trottoirs incombe aux propriétaires, 

syndics gestionnaires de copropriétés, 

locataires, artisans et commerçants. Ils sont 

tenus d’assurer le nettoyage des trottoirs sur 

toute la largeur de leur façade.

Quelles sont mes obligations 

pour entretenir le trottoir ?

•  En toute saison, je balaie les fleurs, 

les feuilles, les fruits provenant de mon 

jardin et tombés sur le trottoir. Je les 

mets dans les déchets verts ou dans le 

composteur. Je veille à ne pas obstruer les 

avaloirs d'eaux pluviales.

•  Je taille mes haies à l'aplomb du trottoir. 

Je n'oublie pas que mes haies et mes 

arbres ne doivent pas déborder sur la voie 

publique.

•  Je désherbe en arrachant ou en binant (les 

produits phytosanitaires sont interdits).

•  Je m'assure que la circulation à pied, 

en fauteuil ou avec une poussette est 

toujours possible sur le trottoir devant 

chez moi.

•  En hiver, en cas de neige ou de verglas, 

j'agis en épandant du sel, du sable ou de 

la sciure de bois.

Si un accident survient à cause d’un 

manquement à l’obligation d’entretien du 

trottoir, la victime peut vous poursuivre 

en justice.

FAUT-IL ENTRETENIR  
LE TROTTOIR ?

POURQUOI

La collection automne des Z’éclectiques revient du 3 au  

6 novembre, toujours plus curieuse et populaire. Cette édition 

marque les 20 ans du collectif. Il y aura deux dates à Cholet.

Au cours de sa tournée Unplugged, Hubert-Félix Thiéfaine fait 

une halte au Théâtre Saint-Louis. Roi des mots et de la rime, 

l’auteur, compositeur et interprète de chansons françaises 

monte sur scène accompagné de quatre musiciens. Vendredi  

4 novembre, l’artiste se produit dans un concert exceptionnel et 

intimiste, entre arrangements épurés et une anthologie de ses 

classiques intemporels et de joyaux encore méconnus. 

Sieste musicale

Après la grande fête de la veille, le Jardin de Verre propose une 

sieste musicale. Simon Brunel installe sa boîte à rythmes, dès 15h, 

dimanche 6 novembre à l’espace Cabotin. Le multi-instrumentiste 

présente son dernier projet entre musique acoustique et 

électronique. Il creuse sa relation entre nature et technologie 

offrant un instant méditatif.

 

Le fait que vous ayez la charge de 

l’entretien d’un trottoir ne vous donne 

pas pour autant le droit de l’occuper. 

Si le stationnement des voitures est 

interdit dans la rue, il l’est également 

pour vous. S’il est autorisé, la place 

située devant votre logement ne vous 

est pas pour autant réservée.

À NOTER

 

Pour les 20 ans du festival, les organisateurs proposent 

une programmation toujours aussi éclectique. Samedi  

5 novembre, treize artistes montent sur la scène du Foirail 

à Chemillé. L’idée est de mettre en avant des artistes qui 

parlent autant aux jeunes de moins de 25 ans, à l’exemple 

du rappeur Gazo qui s’est imposé auprès de la nouvelle 

génération, mais aussi ceux qui toucheront davantage les 

plus de 30 ans, comme Jeanne Added, Disiz, Vitalic, Tiken 

Jah Fakoly et bien d’autres. Pour profiter de cette scène, une 

ligne de train est spécialement mise en service entre Angers 

et Cholet pour desservir le festival. Des navettes relient 

ensuite la gare de Chemillé et le Théâtre Foirail. 

Aller - retour : 10 €

TRAINS ET NAVETTES JUSQU’AU FOIRAIL

L’entretien des trottoirs doit être assuré par  
chaque riverain le long de son habitation, en toute 
saison, et particulièrement à la chute des feuilles.  
En cas d’accident, la responsabilité du riverain  

peut être engagée.
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 VU SUR LE  NET

Vous êtes très nombreux à apprécier 

les publications liées aux documents 

et photos historiques de notre 

patrimoine local, proposées par le 

service des Archives.

"Dans ma rue", "Métiers d'antan", 

"Regards sur les archives"… chaque 

mois, les archivistes partagent avec 

vous un document illustrant l'histoire 

de la commune, une photo évoquant 

une profession d'autrefois, un 

document issu de dons ou découvert 

pendant un classement, une maison 

ou un élément architectural qui 

traverse le temps. Autant de trésors 

qui nous en apprennent davantage 

sur notre histoire.

TRÉSORS
D'ARCHIVES

QUELLE  H ISTO IRE  !

UNE CLASSE UNIQUE  
À L'ÉCOLE !

Au début du XIXe siècle, la Municipalité de Cholet ouvre  
une école mutuelle à l'étage du marché couvert !

En France, l'école devient obligatoire en 

1882. À Cholet, dès 1817, une école 

d'enseignement mutuel ouvre ses 

portes. Ce type d'enseignement original arrive 

d'Angleterre. Il se caractérise par un nombre très 

élevé d'enfants dans la même classe. Dans cette 

école, le maître explique la leçon aux plus grands 

qui relaient la leçon aux plus petits, une quinzaine 

environ par section. L'idée d'ouvrir ce type d'école 

revient au Maire François Turpault. Avec l'appui 

financier de quelques industriels textiles, il rénove 

l'étage des halles de la place Rougé. L'école 

mutuelle de Cholet, accessible uniquement aux 

garçons, est communale et gratuite pour les plus 

modestes. En 1820, 120 enfants fréquentent 

cette classe unique. À l'étroit dans les locaux peu 

adaptés et vétustes des halles, l'école mutuelle 

est alors transférée, en 1850, dans les locaux 

de l'ancienne caserne du Petit Quartier, rue du 

Verger. En 1870, comme le nombre d'enfants 

scolarisés a triplé en 50 ans, la Municipalité fait 

construire une nouvelle école dans la rue des 

Bons-Enfants. Le nouveau bâtiment dispose d'une 

bibliothèque, d'un préau et d'un grand jardin pour 

apprendre l'horticulture. Les premières années, 

l'école reste mutuelle et l'unique classe accueille 

les 300 élèves inscrits. Cinq ans plus tard, la Ville 

met fin à cet enseignement et divise la classe 

unique en trois classes. L'école mutuelle devient 

ainsi l'école communale de garçons des Bons- 

Enfants.

L'école de garçons 
des Bons-Enfants

Rejoignez-nous !
@choletagglo

[Sources] 18Fi25 - 1Fi103 

Façade de l'école mutuelle,
rue du Verger, 1851

LE HARCÈLEMENT  
À L’ÉCOLE ?

LE CO IN  DES P 'T ITS  CHOLETA IS

Pourquoi ?Pourquoi ?

Quoi ?Quoi ?Comm
ent ?

Comm
ent ?

Où ?Où ?

  C'EST QUOI

Le harcèlement est un phénomène de violence qui obéit à 

chaque fois à la même logique : un harceleur fait subir de 

façon répétée des moqueries, des mots injurieux ou même 

des coups à une victime, toujours la même, sous les yeux 

d’autres élèves. Le harcèlement, c'est donc une relation à 

trois : le harceleur, le harcelé et les spectateurs, ceux qui 

trouvent cela drôle ou qui n'osent rien dire…

Si un enfant en embête un autre de manière répétée, c'est ce que l'on appelle 

du harcèlement. C'est grave et il faut aussitôt en parler à un adulte, si tu en 

es victime ou témoin.

C'est grave !C'est grave !
En général, la victime est ciblée parce qu'elle paraît différente. 

L'enfant est humilié ou attaqué pour son physique, ses résultats 

scolaires, ses origines, son handicap, etc. Dans la moitié des cas, 

le harcèlement se prolonge aussi sur les réseaux sociaux (c'est 

le cyberharcèlement). Un enfant harcelé n'est jamais tranquille. 

L'élève harcelé est en grande souffrance, on le reconnaît parce qu'il 

change de comportement : il n'a plus d'amis, ses notes chutent ou il  

perd l'appétit.

Le harcèlement peut avoir de graves conséquences sur la santé des 

enfants victimes. De plus, l'élève harcelé n'ose bien souvent rien dire 

aux adultes, parce qu'il a honte ou qu'il a peur des représailles.

1 enfant sur 10 en France serait victime de harcèlement dans son 

établissement scolaire, surtout à la fin du primaire et au collège. 

Si tu es victime de violences verbales, physiques et morales de façon 

répétée, tu es harcelé. Aucun enfant, aucun élève ne doit subir cela, ne 

reste pas silencieux !

De même, dans ton école ou ta classe, si l'un de tes camarades est 

régulièrement victime de bousculades, moqueries, agressions et qu'il est 

mis à l'écart du groupe, il est harcelé. Le harcèlement n'est pas un jeu : 

ne reste pas spectateur.

Le harcèlement, si on n'en parle pas, ça ne s'arrête pas !

Si tu as des doutes ou des questions, appelle le 3020.

Il faut en parlerIl faut en parler
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Cholet Autrement - 3 élus

 

Avec vous ! Uni.e.s à gauche - 2 élus

 
Aucun texte n'est parvenu à la rédaction  

du magazine. 

Cholet Passion - 37 élus

DE LA JUSTICE
Compte-rendu d'audience de nos "envoyés spéciaux 

bénévoles".

Jeudi 29 septembre 2022, rendez-vous à 14h pour 

la convocation du Maire de Cholet à l'audience 

du tribunal correctionnel d'Angers. L'affaire qui le 

concerne attire le public puisqu'une quinzaine de 

fonctionnaires de la Direction du Travail passera 

l'après-midi et la soirée au tribunal.

Le Maire est poursuivi pour outrages et entrave 

lors de la manifestation Hélicos 2022 du 15 mai à 

l'occasion d'un contrôle de la Direction du Travail et 

de l'Urssaf. Cette manifestation était portée par une 

équipe de bénévoles et fut un moment apprécié d'un 

public nombreux.

À la demande des organisateurs, le Maire avait 

tenté un dialogue dans la mesure où le contrôle au 

restaurant risquait de retarder le service, sachant que 

la manifestation devait débuter à 14h précises sur la 

base d'un plan de vols enregistré avec notamment 

des hélicoptères militaires en situation opérationnelle 

et ne devant souffrir d'aucun retard.

L'intervention avait mal tourné, le Maire 

reconnaissant avoir déclaré en citant le Président 

de la République que l'on voulait "emmerder les 

Français", les plaignants avançant d'autres propos. 

C'était le volet outrages.

Les plaignants affirmaient que le Maire voulait les 

empêcher d'effectuer leur contrôle, qu'au demeurant 

ils ont pu faire toute la journée tant du côté piste 

strictement réservé à l'organisation et aux pilotes 

que côté public en relevant les identités de tous les 

parents bénévoles du club de hockey qui tenaient 

une buvette.

Le Maire déclarait qu'il voulait uniquement éviter 

que le contrôle décale les services de restauration 

provoquant la désorganisation des vols.

C'était le volet entrave.

Au tribunal, à partir de 14h se succèdent trois affaires 

plutôt sordides. 

C'est après 20h30 qu'arrive le dossier concernant 

le Maire.

Il a pu rappeler que les organisateurs, par ailleurs 

chefs d'entreprise, craignaient d'intervenir. Il était 

aussi rappelé que la restauratrice était en pleurs.

À la demande précise du procureur, les plaignants 

indiquaient qu'il n'y avait qu'un rappel à la loi pour le 

restaurant (a priori pour avoir fait travailler dans cette 

journée exceptionnelle des membres de la famille des 

gérants). Le procureur pouvait dès lors se gausser 

des propos du Maire, laissant entendre qu'il avait 

présenté les plaignants comme des "tortionnaires"  ! 

Le procureur avait un avantage bienvenu de savoir la 

suite donnée au contrôle, a posteriori de la plainte 

déposée… On peut préciser que cet échange entre le 

procureur et le représentant de la Direction du Travail 

semble avoir été un montage puisqu'en réalité les 

restaurateurs n'ont toujours pas été informés d'une 

suite apportée au contrôle du 15 mai.

Quand il fut dit que le Maire s'était entendu traiter 

de "gros facho" (propos confirmé par un témoin), 

le procureur lui demanda ce qui le touchait le plus 

"gros" ou "facho" ! En réponse, le Maire indiqua 

qu'aucune enquête n'avait été ouverte après ce 

signalement.

Depuis le public, nous avions l'impression qu'il y avait 

deux camps : ceux qui disent de toute façon la vérité 

et celui qui ment.

Le Président du tribunal interrogea le Maire pour 

savoir s'il s'estimait victime d'une machination. 

Curieux que ce Président qui nous parut plutôt 

impartial émette cette éventualité. Peut-être 

était-il mal à l'aise, comme nous, devant l'attitude 

méprisante du procureur traitant le Maire à plusieurs 

reprises de "shérif américain".

Le procureur tourna en dérision la volonté du Maire 

d'assurer la sécurité du site sur la base d'un arrêté 

préfectoral. Les contrôleurs n'ayant à aucun moment 

fait valoir leur identité auprès du Maire, celui-ci avait 

suggéré à la Police municipale un relevé d'identité. Le 

procureur mélangeant la zone publique d'un côté de 

l'aérodrome et la zone sécurisée où stationnaient les 

hélicoptères militaires de l'autre côté, l'accès étant 

réservé aux porteurs d'un bracelet rouge, se moqua 

de l'exigence sécuritaire du Maire.

Le procureur réclama six mois de prison avec sursis.

Nous nous sommes regardés, avons pensé à tous les 

délinquants qui sévissent dans notre ville en toute 

impunité, avons espéré en écoutant la plaidoirie 

logique de l'avocat du Maire sollicitant la relaxe après 

avoir rappelé les missions de sécurité données par le 

Préfet sur un site hautement sécurisé. 

À 22h10, le tribunal s'est retiré pour délibérer.

À 22h30, il était de retour pour annoncer le verdict 

d'une justice qui nous a paru, peut-être en raison de 

notre manque d'expérience, expéditive.

Le tribunal a sérieusement diminué les sommes qui 

nous semblaient extravagantes de la part des parties 

civiles.

Il a condamné le Maire à quatre mois de prison avec 

sursis.

Les ombres des délinquants agissant dans l'impunité 

sur les places et dans les rues de notre ville ont à 

nouveau traversé le tribunal.

La justice est passée.

Mais elle n'a pas vraiment pris le temps de s'arrêter.

L'équipe de Cholet Passion tient à cette occasion à 

affirmer son total soutien à Gilles Bourdouleix dans 

ce dossier dans lequel il a voulu défendre, peut-être 

avec véhémence, les organisateurs bénévoles d'une 

manifestation populaire particulièrement réussie, sachant 

qu'il n'a à aucun moment voulu empêcher le contrôle mais 

seulement voulu le décaler s'agissant du restaurant.
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LA LED
L’éclairage public tient une part importante 

dans le budget des collectivités territoriales. 

Pour faire des économies sur ce poste 

stratégique et réduire la facture d’énergie, 

la Ville de Cholet remplace ses vieilles 

lanternes par des éclairages LED. À la clé, 

une consommation d'énergie en baisse et 

une facture moins importante. Mais ce ne 

sont pas les seuls avantages.

Qu’est-ce qu’une LED ?

Le terme LED est l’abréviation de "Light 

Emitting Diode", en français, "diode 

électroluminescente". Au départ, les lampes 

LED ont été utilisées comme voyants 

lumineux (témoin de veille, par exemple) 

pour leur longue durée de vie et leur 

tension électrique adaptée à l’électronique. 

Aujourd’hui, grâce à leur durabilité et leur 

faible consommation énergétique, elles sont 

de plus en plus utilisées pour l’éclairage 

extérieur et intérieur.

Quels avantages ?

Moins d’énergie consommée, moins 

de pollution lumineuse et des factures 

d’électricité et d'entretien allégées : les 

avantages des éclairages LED ne sont plus 

à prouver :

•  réduction de la consommation électrique 

de 72 % / an* ;

•  baisse de la facture énergétique  

de 76 % / an* ;

•  amélioration de l'uniformité lumineuse et 

du confort visuel ;

•  meilleure performance d'éclairement ;

•  réduction de la pollution lumineuse ;

•  diminution des coûts d'entretien :  

durée de vie plus longue ;

•  mise en valeur du patrimoine 

architectural.

Et à Cholet ?

La Ville de Cholet a fait le choix de la LED 

depuis quelques années déjà.

Candélabres, lampadaires… on compte 

2 672 unités LED sur le territoire de Cholet.

Mais ce n'est pas tout : la technologie LED 

est également utilisée dans les panneaux 

d'affichage lumineux. On la retrouve aussi 

dans l'éclairage des bâtiments publics, 

tels que le Théâtre Saint-Louis, le Passage 

Culturel, le "mur bibliothèque" de la place 

Rougé, l'église Notre-Dame ou encore la 

statue Gloria Victis place de la République.

À cela s’ajoutent les 300 motifs, décors et 

guirlandes qui composent les illuminations 

de Noël, entièrement composées de LED 

désormais.
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VOIR ET ÊTRE VUNaturellement Cholet - 3 élus

CENTRE DE SOINS NON PROGRAMMÉS
La pénurie de médecins et de personnels de 

santé est grande en France. Cholet ne fait pas 

exception. Cet état de fait est le résultat d’une 

politique de restriction dogmatique de l’offre 

de soins qui dure depuis des décennies. Quelles 

que soient les majorités au pouvoir, y compris 

celles soutenues par M. Bourdouleix quand il 

était encore député, cette politique délétère a 

été maintenue. Dans ces conditions il n’y a pas 

de solution idéale. Créer un centre de soins non 

programmés à l’hôpital de Cholet n’est donc 

pas la panacée. Mais cela permet à la fois de 

soulager les urgences de l’hôpital qui doivent 

répondre aux cas les plus graves et d’assurer 

une prise en charge plus rapide et adaptée 

pour les pathologies les moins lourdes. Au lieu 

de les critiquer il faut saluer les initiatives des 

personnels de santé. Chaque jour, dans des 

conditions difficiles, ils font preuve d’un grand 

professionnalisme et consacrent toute leur 

énergie à répondre aux besoins des habitants 

du Choletais.

* Baisse évaluée entre une lanterne 150 W au sodium et une lanterne LED 44 W.



CROSSBORDER BLUES
JEAN-JACQUES MILTEAU – HARRISON KENNEDY – VINCENT SEGAL

Samedi 19 novembre à 20h30
Jardin de Verre

Infos et réservations
jardindeverre.fr
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L'AGENDA SUR CHOLET.FR
Pour toute publication dans l'agenda sur cholet.fr, contacter la direction de la Communication  

au 02 72 77 23 83 ou choletmaginternet@choletagglomeration.fr

À L 'AFF ICHE

Trois sonorités, trois cultures musicales pour un hommage au blues.
Crossborder Blues réunit le chanteur Harrison Kennedy (voix, 
banjo, cuillers et guitare roots), multi-récompensé au Canada 

pour ses albums, Jean-Jacques Milteau aux harmonicas nominatifs et 
le violoncelliste Vincent Segal. Trois des plus grands artistes de blues 
de la scène internationale actuelle qui s'unissent pour créer une série 
d'explorations originales en s'appuyant sur l'univers du blues acoustique 
et sur des mariages sonores inédits.
Ce trio de prestige dépasse ainsi les frontières et invente de nouveaux 
territoires au blues : un résultat à couper le souffle !


